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Il est possible de bloquer la modification des reliquats depuis le menu « Validation → Arrêté des 

compteurs → Gestion des arriérés ». Ce bouton n’est accessible qu’aux administrateurs de Planiciel. 

Si l’option est activée, toutes les modifications des reliquats pour les années sélectionnées sera 

bloquée (l’arrêt de compteur n’alimentera pas les reliquats, l’alimentation de CET sera bloquée, la 

modification manuelle des reliquats aussi…). 

 

 
 

Le blocage de la modification des reliquats des agents s’appliquera pour l’année sélectionnée en 

haut à gauche de la fenêtre, et s’appliquera également sur les reliquats des années antérieures. 

 

Les lignes des années concernées seront alors grisées, un message en bas de la fenêtre indiquera que 

la modification des reliquats est bloquée pour l’année sélectionnée. 
 

 


